
Nous Alsaciens, nous demandons la création d’une Région Alsace, collectivité 
unique rassemblant les compétences de la Collectivité européenne d’Alsace 
et des Régions sur le périmètre de l’Alsace. 
L’avenir institutionnel et démocratique de l’Alsace est en jeu.

Nous Alsaciens, nous revendiquons démocratiquement le pouvoir de décider de notre propre 
avenir pour ne pas être prisonniers d’un périmètre artificiel et d’un destin que nous n’avons 
pas choisis. 

Parce que c’est la volonté des Alsaciens :
-   Ils ont été consultés : 154 000 d’entre eux se sont exprimés clairement et 92,4 % demandent expressément le  

retour à une Région Alsace à part entière. L’Alsace est le seul territoire à avoir consulté ses habitants sur l’état 
de fait régional actuel ;

-   Refuser d’écouter les habitants, c’est prendre le risque d’une démocratie sans votants ou d’un vote majoritaire 
en faveur des extrêmes ;

-   Il est de notre responsabilité de tout mettre en œuvre pour que cette volonté soit respectée.

Parce qu’avec une Région Alsace, collectivité unique, nous aurons le moyen 
d’impulser un nouveau souffle démocratique :

-   C’est une région « naturelle » avec son supplément d’âme, à la bonne échelle, c’est-à-dire à taille humaine qui 
parle aux gens, celle que les Alsaciens plébiscitent et dans laquelle ils ont envie de s’investir et de se projeter. 
Et nous avons plus que jamais besoin de renforcer l’engagement de nos concitoyens pour faire face à tous les 
enjeux de notre société ;

-   Notre démocratie est menacée. Une collectivité régionale à la taille XXL artificielle ne suscitera jamais le 
dépassement essentiel à la relance d’une démocratie à la peine.

Parce que la Région Alsace, collectivité unique, est simple à réaliser :
-   Sa création n’exige pas de révision de la Constitution et s’inscrit dans un cadre institutionnel qui existe déjà, 

répondant aux objectifs de la loi du 19 avril 2021 simplifiant les expéri-mentations ;

-   Elle ne porte pas atteinte à notre République « une et indivisible » comme le prouve le droit local d’Alsace Moselle 
qui n’a jamais remis en cause les fondamentaux de la Nation et qui fait ses preuves.

Parce que la Région Alsace, collectivité unique, est simple à comprendre 
pour les habitants :

-   Elle aura les compétences réunies de la Collectivité européenne d’Alsace et des Régions sur le périmètre de 
l’Alsace ;

-   Les habitants n’auront plus à se demander qui est compétent et pour quoi ;

-   C’est une organisation qui simplifie réellement la vie des habitants dans leur quotidien, plus humaine et plus 
proche, avec des élus qui agissent en responsabilité, identifiés et ancrés dans leurs territoires.

Le Manifeste pour l’Alsace



Parce que la  Région Alsace, collectivité unique,  rendra un service public 
plus efficace et plus proche des Alsaciens :

-   Pour améliorer la qualité des services publics et être plus performant, la Cour des Comptes suggère une approche 
globale à 360° des enjeux et des problèmes ;

-   C’est ce que permettra la Région Alsace, collectivité unique, grâce à des compétences élargies et une action 
publique à hauteur d’homme ;

-   Avec sa connaissance fine des besoins des habitants, c’est ce que la Région Alsace, collectivité unique, sera en 
capacité de faire.

Parce que la Région Alsace, collectivité unique, réduira le mille-feuille 
institutionnel et les coûts administratifs :

-   Moins de dossiers administratifs, moins de temps et de moyens humains dédiés, c’est autant de moyens 
financiers supplémentaires et de soutien qui pourront être consacrés aux territoires, aux villages et villes ; 

-   C’est aussi des moyens supplémentaires pour renforcer la qualité de notre service public en proximité ;

-   En rassemblant les compétences de la Collectivité européenne d’Alsace avec celle de la Région, on réduit d’une 
strate administrative, ce qui générera des économies conséquentes  : baisse du nombre d’élus, baisse des 
dépenses administratives, moins de temps perdu en déplacement, coût environnemental moindre, ciblage 
précis des politiques publiques.

Parce que la Région Alsace, collectivité unique, ne créera pas de précédent :
-   Le projet alsacien est né d’une démarche démocratique très aboutie qui a débuté par la fusion des deux conseils 

départementaux du Haut-Rhin et du Bas-Rhin ;

-   C’est une différenciation dans le cadre déjà défini par la loi 3DS ;

-   Ce n’est pas un big bang territorial, c’est déplacer un trait sur la carte.

Parce que la Région Alsace, collectivité unique, s’appuiera sur une vision 
d’avenir exprimée par les Alsaciens avec leur projet de territoire :

-   C’est le portrait d’une Alsace qui œuvre pour le mieux-être des habitants, ouverte sur l’Europe, attractive, prête 
à relever les enjeux d’aujourd’hui et de demain ;

-   Il faut donc doter l’Alsace d’une institution en résonance avec ses singularités et cette vision d’avenir, avec un 
véritable statut particulier et de larges compétences. 

Parce que la Région Alsace, collectivité unique, peut constituer un 
laboratoire de la décentralisation, comme l’Alsace l’a toujours été :

-    Chaque fois qu’elle a été innovante et a voulu expérimenter, l’Alsace a toujours été une référence (TER, fonds 
européens, ...) et cela a toujours profité aux autres territoires et aux intérêts de la France.

Nous attendons d’une future loi de décentralisation qu’elle reconnaisse 
la revendication légitime et démo-cratique de l’Alsace. C’est pourquoi 
nous attendons une vraie prise en considération du projet alsacien par le 
Président de la République. C’est pourquoi nous faisons appel d’ores et déjà 
à la sagesse du débat parlementaire de cet automne.

C’est pourquoi, nous signons ce manifeste 
pour une Région Alsace  


